


 

 

 
 

Charge de mission « Certification en langues » 
 

Faisant suite à l’arrêté du 3 avril 2020 relatif à la certification en langue anglaise pour les candidats 
inscrits aux diplômes nationaux de charge de mission « certification en langues » est mise en place afin 

- d’organiser, en coordination avec les différentes composantes, la mise en place et le 
développement de la certification en langues au sein de l’Université des Antilles ; 

- de représenter l’établissement dans le cadre d’échanges avec les organismes compétents aux 
niveaux national et international. 

Le chargé de mission rendra compte de l’action menée de façon régulière à la présidence de 
l’université. 

 


